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Désignation des représentants étudiants et personnels 
 au conseil du Service des sports 

 

 
Conformément à ses statuts, le Service des sports de l’Université Savoie Mont Blanc est 
administré par un conseil des sports. 
La commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique est chargée 
de désigner, sur proposition du directeur ou de la directrice du Service des sports, cinq 
représentants des étudiantes et étudiants. 
 
Un appel à candidature a été lancé par le Service des sports. 
 
Olivier Freschi, directeur du Service des Sports, propose les candidatures suivantes : 
 

- FLORQUIN Qanita (L3 droit privé, FD) 
- GUILHEN Yann (L3 Droit public, FD) 
- PIFFET Florian (L1 Histoire, LLSH) 
- QUEMERAIS Antoine (IGE3, Polytech Annecy) 
- SPRIET Abigaëlle, (M1 Psychologie, LLSH) 

 

 
 
Le mandat des membres du conseil est de deux ans pour les membres étudiants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


